
25, Bld Besson Bey – 
16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59

COMPTE-RENDU
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

du 08 JANVIER 2015

LE  HUIT JANVIER DEUX MILLE QUINZE à  17 h  00,  les membres du bureau communautaire se sont  réunis  au siège de la  communauté  
25 boulevard Besson-Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.
Date de convocation : 31 décembre 2014

Membres présents : 

Jean-François  DAURE,  Marie-Hélène  PIERRE,  Denis  DOLIMONT,  Fabienne  GODICHAUD,  Michel  GERMANEAU,  Gérard  DEZIER,  Yannick 
PERONNET, Bernard CONTAMINE, Anne-Marie BERNAZEAU, Guy ETIENNE, Xavier BONNEFONT, François NEBOUT, André BONICHON, Gérard 
BRUNETEAU

Ont donné pouvoir :

Excusés :

Jacky BOUCHAUD, Isabelle FOSTAN, Jacques PERSYN

Assistaient :



DELIBERATIONS VOTE

2015.01.  1.B Délestage de la station d'épuration de Gond Pontouvre vers Angoulême / Frégeneuil  : 
demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau Adour Garonne 

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2015.01.  2.B Salle de spectacles « La Nef » : Contrat de cession du spectacle  « TAGADA JONES 
ET DE  SICK OF IT ALL »

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2015.01.  3.B Changement de définition et de base d'indices de révision des prix : avenants à 
certains marchés en cours

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée

2015.01.  4.B Demande de subvention du Fonds Social Européen (FSE) auprès du Département au 
titre de l'animation du PLIE 2015

Après en avoir délibéré,

le bureau communautaire,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,

adopte la délibération proposée
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